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---------- 
à l'amendement n° 25 de la commission des affaires économiques 

---------- 
 

à l'ARTICLE 8 
 

Rédiger ainsi l’alinéa 5 de cet amendement : 

« – à l’issue de ce processus, le Gouvernement soumet au Parlement un projet de loi 
autorisant la création d'un centre de stockage des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue, 
après enquête publique et avis des collectivités territoriales dont une partie du territoire est distante 
de moins de dix kilomètres de l’accès principal aux installations souterraines envisagées. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ce sous-amendement reprend le dispositif de la loi Bataille pour valider le choix d’un site 
de stockage qui repose sur une loi votée par le Parlement. 

 

 

 

 

 

 

 


